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Madame le maire,

REcU

26 JUL 2018

Le Mans, le .2 3  I L 2018

Z fl !9

Conformement aux dispositions de l'article L. 153-16 du code de l'urbanisme, vous m'avez transmis le projet
d'elaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Neuville-sur-Sarthe, afin de recueillir l'avis
de la Commission Departementale de Preservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF).

La commission a examine votre dossier lors de sa séance du mardi 17 juillet 2018. Apres presentation du
projet, echanges et discussion, elle a formule l'avis suivant :

Considerant que la commune de Neuville-sur-Sarthe fait partie du SCoT du Pays du Mans, approuve le 29
janvier 2014;

Considerant le classement en zone a urbaniser pour l'habitat (AUh) de 2 zones proches du centre-bourg, pour
une surface totale de 11,45 hectares, afin de concentrer la population a proximite des services et commerces ;

Considerant la densite minimale de 15 logements par hectare imposee dans le PLU sur ces zones AUh ;

Considerant le remplissage des 2 zones d'activites de la commune (zones de Chapeau et du Grouas) et
l'extension prevue au PLU (zone AUa) de la zone du Grouas sur 7,4 hectares;

Considerant l'impact du projet de PLU sur ractivite agricole, a hauteur de 15 hectares environ ;

Considerant la delimitation de 9 secteurs de taille et de capacite d'accueil limitees (STECAL) de type Aa pour
les activites economiques existantes en zone agricole, pour une surface totale de 6,8 hectares;

Considerant la delimitation de 2 STECAL de type Ni destines au developpement d'equipements de sports, de
loisirs et de tourisme ouverts au public, pour une surface totale de 7,45 hectares;

Considerant la delimitation d'un STECAL de type Ngv destine a l'accueil des gens du voyage sur une surface
de 0,4 hectares;

Considerant les dispositions reglementaires permettant revolution des maisons d'habitation existantes en
zones A et N;
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La commission emet :
a) au titre de l'article L. 153-16 du code de l'urbanisme, un avis favorable au projet de PLU de la
commune de Neuville-sur-Sarthe ;
b) au titre de l'article L. 151-13 du code de l'urbanisme, un avis favorable a la delimitation des 9
STECAL de type Aa, des 2 STECAL de type Ni et du STECAL de type Ngv au PLU ;
c) au titre de l'article L. 151-12 du code de l'urbanisme, un avis favorable aux dispositions du
reglement concernant les extensions et annexes des maisons d'habitation existantes en zone agricole ou
naturelle.

Le service urbanisme, amenagement et affaires juridiques reste a votre disposition pour tout renseignement
complementaire.

Je vous prie d'agreer, Madame le maire, l'assurance de ma consideration distinguee.

Le chef du service urbanisme, amenagement
et affaires juricques

Herve Josld


